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Si vous ne pouvez visualiser correctement ce courriel, ouvrez-le dans votre navigateur. 

L'ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT 

Élections 2024 : une participation soutenue ! 

Le scrutin de renouvellement de la moitié de notre Conseil d’administration est 
clos depuis le 1er mars 2024 à 17h. 

Les membres de la Commission électorale et moi-même nous sommes réunis à 
la CAVP le 4 mars 2024 à 10h pour procéder au dépouillement sous le contrôle 
de Maître Parreira, Commissaire de justice. 

À l’issue de celui-ci, j’ai procédé à la proclamation des résultats que j’ai l‘honneur 
de vous livrer. 

Ont été élus les tandems de candidats suivants : 

Dans le collège des cotisants officinaux et des cotisants volontaires 

 Est
Élisabeth Schuller (titulaire) et Élodie Santos (suppléante) 

 Île-de-France et DOM
Catherine Apostoloff (titulaire) et Marc Sajus (suppléant) 

 Massif central - Centre
Didier Machicoane (titulaire) et Romain Franchi (suppléant) 

 Nord-Ouest
Franck Blandamour (titulaire) et Maxence Carpentier (suppléant) 

 Ouest
Lucie Grilleau (titulaire) et Corinne Thomas (suppléante) 

 Sud-Est
Thierry Desruelles (titulaire) et Thibault Tchilinguirian (suppléant) 
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 Sud-Ouest 
Benjamin Trouillet (titulaire) et Olivier Bories (suppléant) 

Dans le collège des biologistes  

 Bruno Devie (titulaire) et Emmanuelle Berlier (suppléante) 

Dans le collège des retraités 

 Jean-Luc Audhoui (titulaire) et Hélène Requi (suppléante) 
 Patrick Ricard (titulaire) et Alain Mazaleyrat (suppléant) 

Je tiens à féliciter les candidats qui ont été élus et à remercier toutes celles et 
ceux qui se sont mobilisés pour élire leurs représentants. 
  
La participation au scrutin de 2024 a été soutenue, aussi bien dans les collèges 
des cotisants que dans le collège des retraités, ce qui souligne l’attachement des 
pharmaciens à leur Caisse de retraite et à son modèle de gouvernance 
professionnelle. 
 
Votre confiance engage le Conseil d’administration à défendre vos intérêts, 
maintenir l'autonomie de notre Caisse et rendre plus efficients encore nos 
régimes de retraite : ce sera notamment l’un des principaux enjeux de la 
prochaine mandature. 
  
Bien confraternellement. 
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